
CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
(Nouvelle partie Réglementaire) 

 
Deuxième partie 

Santé de la famille, de la mère et de l'enfant 
Livre Ier 

Protection et promotion de la santé maternelle et infantile 
Titre III 

Actions de prévention concernant l'enfant 
 

Chapitre II : Carnet de santé et examens obligatoires 
 

Article R2132-1 
Les enfants sont soumis à des examens médicaux obligatoires dont le nombre est fixé à neuf au cours de la 
première année, dont un dans les huit jours de la naissance et un au cours du neuvième ou dixième mois, 
trois du treizième au vingt-cinquième mois dont un au cours du vingt-quatrième mois ou du vingt-
cinquième mois, et à deux par an pour les quatre années suivantes. Le calendrier des examens est fixé par 
arrêté du ministre chargé de la santé. 
Les examens sont faits soit par un médecin d'une consultation de protection maternelle et infantile, soit 
par un médecin choisi par les parents de l'enfant ou par la personne ayant la garde de celui-ci. Ils ont pour 
objet la surveillance de la croissance staturo-pondérale et du développement physique, psychomoteur et 
affectif de l'enfant ainsi que le dépistage précoce des anomalies ou déficiences et la pratique des 
vaccinations. 
Les résultats de ces examens sont mentionnés dans le carnet de santé institué par l'article L. 2132-1. 
 

Article R2132-2 
Donnent lieu à l'établissement d'un certificat de santé les examens subis dans les huit jours de la 
naissance, au cours du neuvième mois et au cours du vingt-quatrième mois. 
 

Article R2132-3 
L'imprimé servant à établir le certificat de santé est inséré dans le carnet de santé prévu à l'article 
L. 2132-1. 
Il comporte une formule d'attestation d'examen et une formule de certificat médical confidentiel dont les 
modèles sont établis par arrêté du ministre chargé de la santé. 
L'attestation d'examen et le certificat médical sont établis par le médecin qui effectue l'examen médical. 
Ce médecin remet l'attestation au père, à la mère ou à la personne ayant la garde de l'enfant, à charge 
pour ceux-ci, lorsqu'ils sont bénéficiaires de prestations familiales, d'adresser ce document à l'organisme 
ou service payeur dont ils relèvent dans les conditions prévues par les articles R. 534-3 et R. 534-4 du 
code de la sécurité sociale. 
Dans un délai de huit jours, le médecin adresse le certificat médical correspondant à l'âge de l'enfant, 
sous pli fermé et confidentiel, au médecin responsable du service de la protection maternelle et infantile 
du département de résidence des parents ou de la personne chargée de la garde de l'enfant. 
Le médecin mentionne les résultats de l'examen dans le carnet de santé de l'enfant. 
 


